
Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 1  DEVE  104   Plan  Arbre  et  Charte  de  l’Arbre  et  Modifica tion  du
barème  d’évaluat ion  des  dégâts  occasionnés  aux  arbre s  de  la  Ville  de
Paris  et  des  travaux  effectués  sur  ces  arbres  pour  le  compte  de  tiers

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’arbre  est  le  meilleur  allié  de  Paris  face  au  change m e n t  climatique  et  à
l’érosion  de  la  biodiversi t é .  Les  arbres  par ticipen t  à  l’améliora t ion  de  la
qualité  de  l’air,  à  la  lutte  contre  le  réchauffeme n t  climatique,  au
rafraîchisse m e n t  de  l’air  et  à  la  réduc tion  des  îlots  de  chaleur ,  à
l’améliora t ion  de  la  gestion  des  eaux  de  pluie,  au  maintien  d’une  diversit é
de  la  faune  et  de  la  flore  en  milieu  urbain,  à  la  santé  psychologique  et
physiologique  des  habitan t s .  Ils  assure n t  enfin  des  fonctions  patrimoniales
et  sociales,  en  struc tu r a n t  et  en  carac té r i san t  le  paysage  urbain.  Grâce  aux
ambiances  qu'ils  appor t en t ,  ils  créen t  des  lieux  de  vie  apaisés ,  agréable s ,
propices  à  la  rencon t r e  ou  à  la  mémoire  (cimetiè re s ,  arbre s  de
commé mor a t ions ,  etc.).  

Aujourd’hui,  la  ville  de  Paris  dispose  d’un  patrimoine  arboré  d’environ  500
000  arbres .  Environ  100  000  se  trouven t  dans  l'espace  public  des  rues,
auxquels  s’ajouten t   près  de   50  000  dans  les  parcs  et  jardins,   33  000  dans
les  cimetiè re s ,  14  000  dans  des  équipem e n t s  publics  et  6  500  sur  le
boulevard  périphé rique.  Par  ailleurs ,  300  000  arbres  environ  peuplen t  les
deux  bois  parisiens .  De  ce  bilan  sont  exclus  les  arbres  de  l'espace  privé,
dont  le  nombre  reste  méconnu.  

La  sensibilité  et  l’attent ion  que  les  citoyen·ne ·s  porten t  à  la  place  de  l’arbre
ne  cessen t  de  s’accroî t r e .  Afin  de  renforcer  la  place  de  l’arbre  à  Paris,  cette
manda t u r e  a  pour  objectif  la  planta t ion  de  170  000  arbres  dans  les  rues,  les
places,  les  jardins,  les  bois  et  les  talus  du  périphé rique,  et  en  encourag e a n t
égalem en t  leur  planta tion  dans  les  coproprié t é s  et  les  espaces  privés.

Parallèlem e n t ,  à  l’échelle  nationale,  un  groupe  de  réflexion  à  l’initiative
d’exper t s  est  à  l’œuvre  pour  mett re  à  la  disposition  du  législateu r  des
proposi tions  en  vue  du  renforce m e n t  de  la  protect ion  des  arbre s  hors  forêt.
L'urgence  du  défi  climatique  fait  des  arbres  mature s  un  patrimoine  précieux
à  protége r  aujourd’hui.  

Le  Conseil  de  Paris  a  adopté  lors  de  la  séance  16  et  17  novembre  2020  un
vœu  demand a n t  que  soit  présen té  en  2021,  «  un  Plan  Arbre  regroupa n t
toutes  les  mesure s ,  actuelles  et  nouvelles,  dont  une  chart e  d’engage m e n t
pour  les  acteur s  publics  et  privés,  en  faveur  de  la  protect ion  et  du
développe m e n t  de  l’arbre  à  Paris.  ».  Plusieurs  vœux  sont  venus  réitére r  le
souhai t  d’une  vigilance  accrue .

Ce  Plan  Arbre  vise  à  structu r e r  notre  action,  à  décliner  notre  objectif  de
planta t ion  de  170  000  arbres ,  à  prése rve r  plus  efficacem e n t  les  arbres
existan t s  grâce  à  des  mesure s  de  sensibilisa tion,  incluant  notamm e n t  des
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mesures  de  labellisation,  avant  même  la  révision  du  Plan  Local  d’Urbanis m e
bioclimatique  et  sans  attend r e  une  éventuelle  loi  visant  à  renforce r  la
protect ion  des  arbres .  

Au  croiseme n t  de  plusieurs  enjeux,  le  Plan  Arbre  2021- 2026  complète  et
poursui t  les  objectifs  du  Plan  Climat  Air  Énergie  2018,  du  Plan  Biodiversi t é
2018- 2024  et  du  Plan  ParisPluie  2018.  L’un  des  objectifs  de  la  révision  du
Plan  Local  d’Urbanism e  bioclimatique  est  notamm e n t  de  retransc r i r e  les
actions  du  Plan  Arbre  en  faveur  de  la  protec t ion  de  l’arbre  en  la  rendan t
prochaine m e n t  opposable  aux  tiers.
 
Le  Plan  Arbre  contribue  à  la  mise  en  œuvre  des  Plans  Climat  ou  Biodiversi té
en  détaillan t  les  moyens  en  faveur  de  la  réduc tion  des  îlots  de  chaleur ,
l’améliora t ion  de  l’infras t ruc t u r e  écologique  en  faveur  de  la  biodiversi t é ,  la
réduc tion  des  zones  de  carence  en  planta t ions ,  la  protec tion  des  paysages
et  l’améliora t ion  du  cadre  de  vie  par  le  maintien  et  le  développe m e n t  de  la
présence  de  l’arbre  sur  le  terri toi re  parisien.  

Ce  documen t  strat égique ,  inédit  à  Paris,  déclinera  une  série  d’actions
pionniè re s  et  concrè t e s  pour  pérennise r  et  renforcer  le  patrimoine  arboré
commun  tant  sur  le  domaine  public  que  dans  les  espaces  privés.  Ces  actions
prend ron t  égalem en t  la  forme  d’invitations  à  la  mobilisa tion  des
acteur · r ice ·s  de  la  ville  et  des  citoyen·ne ·s .  

Afin  de  rendre  le  Plan  Arbre  opéra tionnel  à  plusieurs  niveaux,  il  a  été
formulé  en  trois  documen t s  : 

- Le  plan  d’actions  2021- 2026  qui  précise  les  enjeux  aux  différen te s
échelles  du  territoi re  et  les  actions  concrè t e s  en  faveur  de  l’arbre  et  de  la
natu re  en  ville  ;

- Une  chart e  de  l’arbre ,  établissan t  un  corpus  d’engage m e n t
proposés  à  la  signatu r e  d’acteu rs  publics  et  privés  en  faveur  de  la
préserva t ion  et  du  développe m e n t  du  couver t  arboré  parisien.  Des  fiches-
pratiques  à  l’adresse  de  tous  viendron t  par  la  suite  illust re r  et  décliner
certains  principes  de  la  Chart e  ;

- Un  docume n t  grand  public,  sous  la  forme  d’un  hors- série  de  la
revue  À Paris,  de  sensibilisa tion  aux  enjeux  singulier s  des  arbres  de  Paris,
pat rimoine  historique  signan t  son  paysage  si  caract é r is tique ,  l’histoire
des  femmes,  hommes  et  des  métier s  qui  veillent  avec  soin  sur  lui,  les
nouveaux  outils  innovants  que  la  Ville  souhaite  offrir  pour  une  meilleure
connaissance  et  anticipa t ion  des  enjeux  environne m e n t a ux.

Le  Plan  Arbre  délivre  le  message  que  l’arbre  s’apprécie  à  Paris  comme  un
être  vivant,  un  sujet  et  non  un  objet,  qu’il  soit  sur  voirie,  dans  les  espaces
verts  ou  dans  le  domaine  privé.  Il rappelle  les  actions  engagé e s  et  définit  en
concer t a t ion  les  mesure s  pionniè re s ,  pour  pérennise r  et  développe r  ce
patrimoine  public  et  privé  commun.
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Le  Plan  Arbre  a  pour  objectif  d’une  part  de  guider  l’action  municipale,  dans
les  projets  opéra t ionnels  comme  pour  la  gestion  du  quotidien  et  d’autre  part
de  mobilise r  les  par tenai r e s  de  la  Ville,  les  acteur · r ice ·s  du  terri toire  ainsi
que  les  citoyen·ne ·s .
 
La  diffusion  des  connaissanc es  et  la  mise  à  disposi tion  de  nouveaux  outils
adapté s  (char te  de  l’arbre ,  indice  de  canopée,  aide  au  choix  des  essences ,
innovation,  solutions  fondées  sur  la  natu re ,  etc.)  par ticiperon t  à  la
mobilisa tion  des  acteu rs  du  terri toi re .  

Des  expérimen t a t ions  viendron t  souteni r  l’exper tise  technique  visant  à
conduire  un  patrimoine  vivant  en  constan t  renouvelleme n t ,  tout  en
considé ran t  l’approche  sensible  et  l’attache m e n t  culturel  à  l’arbre.

La  gouverna nc e  du  Plan  Arbre  est  const rui t e  pour  poursuivre  la  démarch e
partena r i ale  qui  a  précédé  à  son  élabora t ion,  au  moyen  notamm e n t  d’un
comité  de  pilotage  à  l’échelle  de  la  Ville  de  Paris  et  en  lien  avec  la
Métropole  du  Grand  Paris .

Dans  l’axe  3  «  Protége r  »  du  Plan  Arbre,  il  est  proposé  de  confére r  à  la
compens a t ion  financiè r e  un  caract è r e  dissuasif  par  l’augmen t a t ion  de  la
tarification  d’indemnisa t ion  des  arbres  publics  dans  le  cas  d’abat ta ge s
sollicités  par  des  tiers  pour  la  réalisa tion  de  projets .

Le  disposi tif  actuelleme n t  en  vigueur  résul te  de  la  délibér a t ion  2013  DEVE
1  des  25  et  26  mars  2013  fixant  les  modalités  d’évalua tion  des   dégâts  et  du
coût  des  travaux  effectués  à  la  demande  de  tiers,  sur  les  arbres  et  espaces
verts  de  la  Ville  de  Paris  modifié  par  la  délibéra t ion  2014  DEVE  1106  DFA
des  15,  16  et  17  décembr e  2014.

Ce  barèm e  valorise  les  services  indispens a ble s  rendus  par  l’arbre  urbain  et
le  rôle  qu’il  joue  dans  l’agrém e n t  des  espaces  publics,  dans  la  lutte  contre  la
pollution  de  l’air  et  les  ilots  de  chaleur  et  dans  l’extension  de  la  biodiversi t é
en  constitua n t  l’ossatu r e  des  trames  vertes  et  des  corridors  écologiques .

Ce  barèm e  prend  en  compte  d’une  part  le  coût  de  replan ta t ion  d’un  jeune
sujet,  d’autre  par t  la  valeur  pat rimoniale  de  l’arbre  existant  évaluée  en
multipliant  la  valeur  moyenne  d’acquisition  de  l’arbre  de  remplace m e n t  par
quatr e  indices  prenan t  en  compte  respec t ivem e n t  la  natu re  de  l’opéra t ion,
la  valeur  esthé t ique  et  l’état  sanitai re  de  l’arbre  abat tu ,  sa  localisation  et
enfin  sa  taille.

La  valeur  moyenne  d’acquisition  fixée  à  192  €  en  2014  n’a  pas  été  réévaluée
jusqu’aujourd’hui.  Au  rega rd  des  prix  des  catalogues  des  titulaires  des
marchés  de  fournitu re s  d’arbre s  et  de  végétaux,  il  est  proposé  de  fixer
désorm ais  cet te  valeur  à  254  €  (moyenne  des  prix  de  fournitu r e  de  jeunes
arbres  de  circonfér enc e  20/25).  Cette  réévalua t ion  condui t  mécanique m e n t
à  une  augmen t a t ion  de  la  valeur  patrimoniale  des  arbres  de  32%.
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Par  la  même  occasion,  il  appara i t  nécessai re  de  précise r  les  modalités
d’applica tion  de  ce  barème  dans  le  cas  de  dégâts  consta té e s  sur  les
systèmes  racinai re s  (coupes ,  dest ruc t ion)  :  il  est  proposé  de  fixer  cette
indemnisa t ion  à  35%  de  la  valeur  patrimoniale  de  arbre  lorsqu’il  peut  être
maintenu  et  à  100%  de  cette  valeur  lorsque  la  stabilité  du  sujet  n’est  plus
assurée  et  que  l’abat tage  est  nécessai re .  

Je  vous  demand e  donc  de  bien  vouloir  approuve r  le  Plan  Arbre,  la  Charte  de
l’Arbre,  de   m’autorise r  à  signer  cette  derniè re  ainsi  qu’à  appor t e r  ces
modifica tions  au  barèm e  des  d’évalua tion  des  dégâts  occasionnés  aux
arbres  de  la  Ville  de  Paris  et  des  travaux  effectués  sur  ces  arbres  pour  le
compte  de  tiers.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .  

La  Maire  de  Paris  
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